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1/ Une réforme institutionnelle souhaitable 
 

• déséquilibres de la Vè République  
• surpuissance de l’exécutif  
• faiblesse des contre pouvoirs  
 

2/ Un dialogue républicain nécessaire 
 

• évolution de la droite qui reconnaît les déséquilibres de la Vè République  
• le dialogue avec la majorité n’est pas un petit arrangement entre élus ; débat au 

grand jour dans l’hémicycle  
 

3/ Une pratique gouvernementale inacceptable 
 

• pratiques autoritaires du pouvoir vis-à-vis du Parlement et de l’opposition  
• refus désinvolte de reporter l’examen de la réforme à l’automne  

 
4/ Un projet de loi insuffisant 
 

• se contente de rationaliser les institutions existantes  
 
5/ Les dispositions que nous refusons  

 
• Article 18 de la Constitution : venue du président devant le Parlement    
• Article 21 : concentration des pouvoirs de défense à l’Elysée  
• Article 41 et 44 : encadrement du droit d’amendement  

 
6/ Les améliorations que nous voulons  

 
• Vote du Parlement aux 3/5e sur les nominations au Conseil Constitutionnel, au 

CSA et au CSM (articles 13 et 56)  
• Composition du CSM (article 65)  
• Pouvoir d’évaluation des politiques publiques au Parlement (article 24)  
• Vote du Parlement sur les décisions d’engagements militaires (article 35)  
• Droits de l’opposition dans l’ordre du jour partagé (article 48)  
• Limitation du 49/3 aux seuls PLF et PLFSS (article 49)  

 
7/ Les oublis que nous voulons combler 
 

• L’inscription dans la Constitution du pluralisme dans les médias et intégration 
du temps de parole présidentiel dans celui du gouvernement (PPL du groupe)  

• Droit de vote des étrangers aux élections locales  



 

• Réforme du mode de scrutin sénatorial, part de proportionnelle aux législatives, 
commission indépendante chargée du découpage électoral.  
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